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PRÉFACE DE MARIE-CHRISTINE VERDIER-JOUCLAS 

En cette période de crise sanitaire, sociale et économique, l’emploi des 

jeunes et des étudiants représente un véritable enjeu de notre société. Le 

gouvernement et la majorité présidentielle ne cessent de se mobiliser 

afin de soutenir économiquement les étudiants et de les accompagner 

dans le cadre de leur parcours universitaire. En tant que rapporteure 

spéciale « Travail, emploi, formation professionnelle et apprentissage » à 

l’Assemblée nationale, et en tant que marraine de jeunes de la mission 

locale située dans mon département du Tarn, je suis très sensible à ces 

sujets indispensables à la réussite des générations  futures. 

Trouver un emploi étudiant aujourd’hui représente un véritable parcours 

du combattant, alors que pour certains c’est une nécessité pour pouvoir 

se loger, se nourrir et suivre ses études. L’objectif final étant de garantir 

son avenir professionnel. De nombreux étudiants vivent aujourd’hui dans 

une précarité qui impacte leur parcours universitaire, et cela ne doit plus 

durer. Il faut agir et créer des résultats concrets sur le terrain. 

Dans le cadre du plan «  France relance  », 6,7 milliards d’euros sont 

investis avec le plan « 1 jeune, 1 solution » : aide à l’embauche jusqu’à 4 

000€ pour les moins de 26 ans, aide à l’apprentissage de 5 000€ pour les 

moins de 18 ans et 8 000€ pour les plus de 18 ans, 100 000 nouvelles 

formations qualifiantes… Une plateforme de recherche d’emploi 

1jeune1solution.gouv.fr est notamment en ligne afin de mettre en contact 

des jeunes et des employeurs ! 

1,3 milliard d’euros ont été mis en place afin de faciliter l’insertion des 

jeunes les plus éloignés de l’emploi en proposant 300  000 parcours 

d’accompagnement supplémentaires. Ces parcours sont mis en place 

autour de trois dispositifs : la garantie jeunes et l’accompagnement 



intensif des jeunes, les contrats aidés et l’insertion par l’activité 

économique, l’accompagnement à la création d’entreprises. 

Dans le cadre de la crise sanitaire, tous les étudiants peuvent aussi 

bénéficier de deux repas par jour, le déjeuner et le dîner, pour le prix d'un 

euro le repas dans les restaurants universitaires. Un chèque 

d'accompagnement psychologique est créé pour les étudiants en 

détresse psychologique à cause de la crise sanitaire. 

Par ailleurs, le manque de cadre législatif autour du travail étudiant doit 

nous amener sincèrement en tant que responsables politiques à 

renforcer la protection du statut des travailleurs étudiants pour de 

meilleures conditions de vie dans le cadre de leurs études. Cela doit 

représenter une véritable priorité, car il en va de l’avenir de notre 

jeunesse. 

Je salue donc ici l’engagement de StaffMe, pour avoir créé la première 

plateforme française de mise en relation entre jeunes free-lances et 

entreprises afin de réaliser des missions ponctuelles.  

Nous avons besoin de toutes les initiatives et de tous les acteurs afin qu’il 

n’y ait plus de précarité chez les jeunes !  

Marie-Christine VERDIER-JOUCLAS 
Députée française 

Marie-Christine Verdier-Jouclas est une femme politique française. Elle 

est députée de la deuxième circonscription du Tarn depuis juin 2017, élue 

sous l'étiquette La République en marche. Depuis janvier 2019, elle est 

porte-parole du groupe LREM à l'Assemblée nationale.  



PRÉFACE DE ROBIN RIVATON 

Le travail étudiant. Il y a pu avoir comme un goût d’oxymore dans cette 

expression. Dans un cadre chronologique bien réglé, l’étudiant étudiait. Il 

obtenait un diplôme. Il rejoignait alors sur le marché du travail ceux de sa 

génération qui n’avaient pas étudié où ils formaient ensemble la main 

d’œuvre disponible. Cette version n’a évidemment pas résisté à la 

massification de l’enseignement supérieur et à l’explosion des modes de 

vie. Le corps étudiant n’a rien d’un groupe uniforme. Il embrasse des 

réalités multiples, que vous ayez 18 ou 30 ans, que vous soyez dans la 

capitale, en métropole ou villes moyennes, que vous suiviez une 

formation gratuite ou payante, que vous habitiez chez vos parents ou 

non. Il en va de même pour le travail étudiant. J’en sais quelque chose. 

J’ai grandi jusqu’à mes dix-huit ans dans une ville industrielle de la 

banlieue de Saint Etienne. Quand je suis parti étudier à Grenoble, je 

pouvais, par une frugalité heureuse, me contenter de cumuler ce que je 

gagnais l’été avec les bourses d'enseignement supérieur et les APL pour 

une chambre louée au CROUS. Quelques années plus tard, monté à Paris, 

le coût de la vie étudiante eut vite fait de me pousser vers une activité 

hebdomadaire à temps partiel. Sans cela, j’aurais dû faire une croix sur 

cette formation. À titre personnel, le travail étudiant est donc associé à 

beaucoup d’efforts mais une immense satisfaction.  

Cette expérience est celle de nombreux autres étudiants. Au fur et à 

mesure qu’il se massifiait, l’enseignement supérieur s’est concentré dans 

les grandes métropoles, exposant les étudiants à une hausse du coût de 

la vie. Ce surplus de financement ne pouvant venir des familles qui 

doivent déjà encaisser la hausse du coût de l’enseignement, il est 

nécessaire de trouver d’autres sources. Le travail étudiant est ainsi 

structurel. Il va durer. D’ailleurs la montée en puissance du travail régulier 
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au cours des études en est la meilleure preuve. La seule question est 

évidemment celle de son régime. Régime fiscal et social qui va 

déterminer dans quelle mesure il est économiquement favorisé. Régime 

scolaire qui va déterminer dans quelle mesure il ne se révèle pas 

pénalisant pour ceux qui le pratiquent. 

La tentation est grande pour le législateur de vouloir rentrer dans une 

appréciation du travail. Il y a celui qui serait digne et celui qui serait 

précaire. Laissons les principaux protagonistes trier le bon grain de 

l’ivraie. De même que l’étudiant ne se ramène pas à une moyenne, le 

travail étudiant est pluriel. Plus il se répand, plus il embrasse des formes 

variées. Savez-vous que près d’un sixième des 30  000 réservistes de la 

gendarmerie, modèle que la police réfléchit à copier, sont étudiants  ? 

L’accélération du télétravail, du recours à des talents externes pour les 

entreprises et le développement de l’économie de la création sont de 

formidables opportunités pour dessiner de nouvelles formes de travail 

étudiant. Je repense à ce candidat pour un stage qui m’expliquait 

tranquillement qu’il faisait du dropshipping, forme élaborée d’import-

export, de produits japonais, cette activité lui ayant apporté un revenu 

conséquent. 

Au-delà de l’aspect pécuniaire, il serait aisé de tresser les louanges du 

travail étudiant. Il aide à se confronter au monde professionnel et d’en 

comprendre les exigences. Il permet de socialiser dans des cercles 

différents. J’ai ainsi obtenu mon premier stage en laissant mon CV au 

père d’une élève que je suivais dans le cadre de soutien scolaire. Il 

permet de gagner en autonomie. Il permet de développer des 

compétences différentes de celles requises pour réussir dans le monde 

académique. La crise sanitaire a montré à quel point son absence pouvait 

avoir des conséquences dramatiques. 



En 2018, la France avait une durée annuelle moyenne du travail par 

habitant entre 20 et 65 ans de 1 080 heures et se classait bon dernier des 

pays développés. Chez nos voisins allemands, cette durée est de 1  169 

heures quand elle tutoie les 1 284 de l'autre côté de la Manche. Les pays 

où les habitants sont les plus riches, Suisse, États-Unis, Australie, Canada, 

sont aussi les pays où la durée annuelle moyenne du travail est la plus 

haute, dépassant 1 400 heures. Travailler 10 % de moins que nos voisins 

nous condamne à être plus pauvres. Ce chiffre capture l'ensemble des 

problèmes du marché du travail, taux de chômage élevé, départs à la 

retraite trop précoces, trop faible participation des jeunes au marché du 

travail… Le travail étudiant ne le résoudra pas seul. Mais il jouera un rôle 

crucial dans le développement du pays. 

Robin RIVATON 

Robin Rivaton est investisseur dans les entreprises de croissance chez 

Idinvest et administrateur indépendant de plusieurs grands groupes 

immobiliers. Auteur de six ouvrages dont L’immobilier demain (2017) et 

La Ville pour tous (2019), il est chroniqueur pour L’Express et membre du 

conseil scientifique de la Fondation pour l’Innovation Politique. Ancien 

conseiller de Bruno Le Maire et de Valérie Pécresse. 
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Introduction | Le travail étudiant, continent 

invisible des politiques d’emploi 

La France ne comptait, au début des années 1960, qu'à peine 300 000 

étudiants. En mai 1968 encore, les effectifs de l'enseignement 

supérieur étaient environ 4 fois inférieurs à ceux d'aujourd'hui. Avant 

la massification de l'enseignement supérieur, amorcée dans les 

années 1980, le monde de l'enseignement supérieur était, pour 

reprendre les catégories des Trente Glorieuses, un univers 

essentiellement composé de "bourgeois", autour desquels gravitaient 

un petit nombre de jeunes méritants - que les sociologues Bourdieu 
et Passeron n'hésitaient pas à qualifier de "miraculés" . 1

Avec 2,7 millions de jeunes désormais sur les bancs de l'université ou 

des autres écoles de l'enseignement supérieur, dont les formations 

sont de plus en plus longues , et de plus en plus coûteuses , 2 3

l'équation sociale et économique dans l'enseignement supérieur a 

radicalement changé. On ne peut plus se contenter d'aider quelques 

dizaines de milliers de jeunes pour qu'ils puissent suivre la même 

scolarité que leurs camarades plus favorisés. C'est désormais 

 P. Bourdieu et J-C. Passeron, L'Examen d'une illusion, Revue française de 1

sociologie, IX, Numéro spécial 1968, 227-253

 Ce qu’encourage d’ailleurs le gouvernement dans la période post-Covid, https://2

www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid153304/plan-jeunes-21-500-places-
supplementaires-a-la-rentree-2020-pour-repondre-aux-voeux-de-poursuite-d-
etudes-des-nouveaux-bacheliers.html 

 D’après le dernier indicateur du coût de la rentrée étudiante, publié récemment 3

par la FAGE# (Fédération des Associations Générales Étudiantes) en 2020, les coûts 
de la rentrée pour un étudiant non-boursier atteignent 2 361 euros, soit une 
hausse de 3,21% sur un an (FAGE, «  L’indicateur du coût de la rentrée 
étudiante », 2020.)

 1

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid153304/plan-jeunes-21-500-places-supplementaires-a-la-rentree-2020-pour-repondre-aux-voeux-de-poursuite-d-etudes-des-nouveaux-bacheliers.html
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid153304/plan-jeunes-21-500-places-supplementaires-a-la-rentree-2020-pour-repondre-aux-voeux-de-poursuite-d-etudes-des-nouveaux-bacheliers.html
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid153304/plan-jeunes-21-500-places-supplementaires-a-la-rentree-2020-pour-repondre-aux-voeux-de-poursuite-d-etudes-des-nouveaux-bacheliers.html


l'immense majorité des étudiants qui doivent accéder à des 

ressources financières pour pouvoir poursuivre leurs études. Du reste, 

17% des jeunes non-boursiers n'abandonnent-ils pas encore 

aujourd'hui leurs études supérieures faute de ressources 
financières ?   4

La réponse française à ce défi financier, humain et pédagogique 

considérable est aujourd'hui plus politique ou idéologique que 

pragmatique : les uns poussent pour une généralisation des bourses 

et la création d'un "salaire étudiant" ; les autres évitent le sujet, ou se 

concentrent sur les formes les plus "nobles" et respectables du travail 

étudiant (apprentissage, contrats de professionnalisation, emploi 

étudiant dans les établissements d'enseignement supérieur ).  5

Or, sans nier l'importance des aides pour les jeunes, ou la 

performance de l'apprentissage pour l'insertion, les problématiques 
financières et professionnelles des millions de jeunes d'étudiants ne 

sont pas solubles dans ces seuls dispositifs. L'apprentissage n'est pas 

adapté à toutes les situations et à tous les moments des études - et 

on a autant besoin de gagner sa vie en 1ère ou 2e année de licence 

qu'en Master 2… Quant à l'idée d'un "salaire étudiant", outre son 

coût, elle passe à côté d'une réalité qui fait pourtant consensus et que 

nous rappelons dans cette étude : à condition de ne pas dépasser un 

certain volume horaire (environ 15 heures par semaine), le travail 

 Nadine Laïb, « La réussite des étudiants selon les difficultés financières et la 4

perception d’une allocation d’études », 2014.

 C'est le cas notamment de cette étude de l'IGÉSR, qui se focalise sur cette forme 5

marginale de travail étudiant : L'emploi étudiant, Rapport IGÉSR n° 2019-075, 
septembre 2019 
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étudiant est un outil de lutte contre la précarité étudiante, le 

décrochage scolaire, et un puissant levier de professionnalisation.  

La familiarisation progressive avec le monde du travail, les 

expériences cumulées dans différents secteurs, à différents postes 
(notamment ceux improprement appelés "peu qualifiés") seront des 

atouts décisifs au moment de l'insertion et tout au long de la carrière 

professionnelle. 

Comme l'indiquait déjà en 2007 le Conseil Économique et Social, "le 
travail étudiant est un phénomène réel et durable. Il s’agit 
maintenant de mieux identifier les réponses à apporter et de 
promouvoir sur cette base les principes d’une nouvelle 
conception du travail étudiant autorisant à le considérer comme 
un atout potentiel, en définissant clairement les conditions de sa 
valorisation. "  6

Ce livre blanc entend poursuivre ce constat et développer une 

approche pragmatique centrée autour de quelques constats simples :   

1. 17% des jeunes non boursiers abandonnent leurs études 

supérieures faute de ressources financières   7

2. Travailler plus de 16 heures par semaine régulièrement 

représente un danger significatif pour la poursuite des 

études  8

 Le travail des étudiants, Conseil Économique et social, 2007, p.13 https://6

www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Avis/2007/2007_25_%20laurent_berail.pdf 

 Nadine Laïb, « La réussite des étudiants selon les difficultés financières et la 7

perception d’une allocation d’études », 2014.

 Beffy, Fougère, et Maurel, « L’impact du travail salarié des étudiants sur la 8

réussite et la poursuite des études universitaires ».

 3
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3. Les revenus du travail représentent en moyenne 54% des 

ressources monétaires des 18-24 ans , contre 15% pour les 9

prestations et aides sociales et 30% pour l’aide des parents. 

4. Chez certains de nos voisins européens et outre-Atlantique, 

le travail étudiant bénéficie du soutien des pouvoirs publics, 

et est généralisé parmi l’ensemble des étudiants, toutes 

classes sociales confondues.  

Face à ces réalités, il est tout à fait possible de définir une politique 

consensuelle d’encouragement et d’encadrement du travail étudiant. 

Dans une société qui compte plus de 2,7 millions d’étudiants – 

contre 2,3 millions en 2012 – le travail étudiant est un fait qui mérite 

notre attention : plutôt que de le considérer parfois comme un « mal 

nécessaire  », il faut en faire une réalité positive, l’encourager et 

l’encadrer. Aujourd’hui seul l’apprentissage bénéficie de l’attention 

nécessaire. 

L'objet de ce livre blanc, à travers des analyses chiffrées, une synthèse 
des travaux d'experts, et des témoignages de jeunes, est donc de 

proposer des pistes pour sortir le travail étudiant de la zone grise 

dans laquelle il se trouve. Il est grand temps que nos institutions du 

marché du travail trouvent un cadre pour mieux intégrer ces 2,7 

millions de jeunes actifs. 

 Laure Castelli et al., «  Les ressources des 18-24 ans en 2014 - De fortes 9

disparités liées à la situation résidentielle et aux parcours d’activité », INSEE 
Analyses, novembre 2016.
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1 - Le travail étudiant : une réalité 

méconnue en France, et une pratique 

encouragée par nos voisins européens  

En France, près d’un étudiant sur deux travaille durant ses études – 

46% très exactement d’après l’enquête Conditions de vie de 

l’Observatoire national de la Vie Étudiante (OVE).  Cette proportion est 

stable  : en 2010, c’est 49% des étudiants français qui déclaraient 

travailler, contre 45% en 2013.  

Dans la plupart des cas, le cumul d’un emploi avec ses études est 

motivé par deux raisons principales  : d’une part, la nécessité de 

gagner sa vie – et donc de financer ou de co-financer ses études, et 

d’autre part, l’envie d’acquérir de l’expérience professionnelle en 

amont de son entrée officielle sur le marché du travail.  

Encouragé par certains, critiqué par d’autres, le travail étudiant a fait 

ces dernières années l’objet de nombreuses recherches académiques. 

Un consensus émerge de ces travaux : les étudiants qui travaillent ne 

constituent pas un groupe homogène, et contrairement aux idées 

reçues les jeunes Français ne sont pas tous contraints de travailler 

pour financer leurs études ou lutter contre la précarité.  

Certains choisissent de travailler pour gagner en autonomie vis-à-vis 

du foyer familial – le travail étudiant devient alors un outil au service 

de leur prise d’indépendance -, d’autres pour gagner en expérience ou 

se construire un réseau professionnel. 

 5



Le travail étudiant en France, les raisons d’un tabou 

« Le travail étudiant, ce n’est pas quelque chose dont on 

parle beaucoup en France ».  

Cyriac, 23 ans 

Si le travail étudiant est souvent "tabou" c'est d'abord parce que l’on 

sait qu’une activité trop intense à côté de ses études (au-delà 
d’environ 15 heures par semaine) est un facteur de décrochage, 

notamment dans le premier cycle universitaire. Il semble donc, à 

première vue, paradoxal d’encourager le travail étudiant, et ce quelle 

que soit sa forme. 

Cependant, le tabou qui entoure les "jobs étudiants" provient aussi, 

de façon indirecte, du fait que les jeunes étudiants sollicitent et 

occupent des emplois ou activités atypiques (temps partiel, CDD, 

intérim, petits boulots, travail saisonnier, travail indépendant) que ni 

les pouvoirs publics ni les partenaires sociaux ne souhaitent voir se 

développer. D'où un paradoxe : les pouvoirs publics, en cherchant à 
lutter contre la précarité des actifs, limitent les possibilités des 

étudiants d'accéder à des emplois atypiques (surencadrement des 

CDD, de l'intérim, absence de cadre législatif clair sur le micro-

entrepreneuriat), et renforcent ainsi la précarité étudiante, qui est 

une précarité monétaire. 
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1.1 Une tendance de long terme : petite 

histoire du travail étudiant en France 

Les premières formes connues de « jobs étudiants » datent du Moyen-

Âge : des étudiants exerçaient alors par exemple le métier de porteur 

d’eau bénite à domicile  afin de financer leurs études.  10

Plus proche de nous, dans son ouvrage À l’école du salariat, les 

étudiants et leurs « petits boulots  » , Vanessa Pinto distingue trois 11

principales phases dans l’histoire moderne du travail étudiant en 

France :  

(i) Des années 1920 jusqu’aux années 1950, le travail étudiant était 

perçu comme l’une des conséquences des difficultés économiques 
auxquelles de nombreux étudiants étaient confrontés, en particulier 

au lendemain de la Seconde Guerre mondiale ;  

(ii) À partir des années 1960, l’emploi étudiant est de plus en plus 

présenté comme une voie d’émancipation des jeunes vis-à-vis de 

leurs parents, et matérialise leur volonté d’indépendance à l’égard 

du cercle familial.  

(iii) Enfin, à partir des années 1990, l’emploi étudiant est 

principalement envisagé comme vecteur de préparation des jeunes à 

l’entrée sur le marché du travail.  

 Émile Durkheim, L’évolution pédagogique en France, Presses Universitaires de 10

France, 1969.

 Vanessa Pinto, À l’école du salariat - Les étudiants et leurs « petits boulots », Le 11

lien social (PUF, 2014).
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Mais au-delà de l’évolution des perceptions, depuis de très 

nombreuses générations, une proportion importante – et 

relativement stable - des étudiants français cumule emploi et études. 

De fait, au cours des 70 dernières années, le nombre d’étudiants qui 
travaillent en parallèle de leurs études a augmenté, et on assiste en 

particulier à une augmentation nette du cumul d’un emploi régulier 

avec les études entre 1998 et 2004. 

Sur un temps long, on assiste également à une évolution et à une 

transformation dans les types d’emplois occupés par les étudiants 

français : Vanessa Pinto rappelle ainsi que dans ses travaux datant du 

 8

L’évolution du nombre d’inscrits dans l’enseignement 
supérieur entre 1998 et 2019 

  

« Repères et références statistiques - Enseignements, formation, recherche ». 
Direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance (DEPP), 2020. 



milieu des années 60, la sociologue Noëlle Bisseret  constatait que la 12

majorité des activités rémunérées exercées par les étudiants étaient 

effectuées dans l’institution scolaire (surveillance, archivage, travail à 

la bibliothèque, etc.). Aujourd’hui, la situation a changé, et les 
emplois étudiants sont majoritairement exercés au sein 

d’entreprises privées. 

Au-delà de ces évolutions, les enquêtes « Générations  » du CEREQ 

permettent d’obtenir une vision plus fine des réalités du travail 

étudiant. En particulier, on constate grâce à ces enquêtes que 

le nombre d’étudiants ayant déclaré avoir travaillé régulièrement au 

cours de leurs études – c’est-à-dire au moins 8 heures par semaine, 

et ce tout au long de l’année scolaire – a augmenté de 8 points en 20 

ans. Comme le soulignent Catherine Beduwé et François Giret , « elle 13

est passée de 13% pour la Génération 92 à 14% pour celle de 
98, puis s’est stabilisée à 21% pour celles sorties en 2004 et 
2010 ».  

Cette augmentation du cumul entre études et emploi régulier 

s’explique d’abord par l’allongement de la durée moyenne des 
études supérieures – les étudiants étant alors plus nombreux à devoir 

exercer une activité rémunérée pour les financer. 

 Noëlle Bisseret, Les inégaux ou la sélection universitaire (Presses 12

Universitaires de France, 1974).

 Catherine Beduwé et Jean-François Giret, « L’usage que font les étudiants du 13

travail étudiant a-t-il évolué en 20 ans ? », CEREQ Échanges, 2018.
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1.2 Comment les étudiants travaillent-ils 

en France ? Types d’activité, profils et 

motivations 

Plus haut, nous mentionnions les derniers chiffres disponibles, issus 

de l’Observatoire de la Vie Étudiante, selon lesquels en 2016, 46% des 

étudiants français travaillaient en parallèle de leurs études. Derrière 

ce chiffre se cachent des réalités très différentes :  

- Parmi ces activités rémunérées, 30% d’entre elles sont 

liées à l’alternance ou à la poursuite d’un stage prévu 

dans le cadre du cursus scolaire des étudiants ;  

- Ainsi, en dehors des stages ou de l’alternance, en 2016, 

ce ne sont plus que 32% des étudiants français qui 

travaillaient en parallèle de leurs études, en dehors des 

cadres prévus par leur cursus universitaire (stage, 

alternance).  

Derrière cette notion de « travail en parallèle des études » se cachent 

des réalités nombreuses et diverses. Ainsi, une enquête de la DARES  14

publiée en 2017 et consacrée aux activités rémunérées des étudiants 

souligne que «  les activités rémunérées des étudiants peuvent 
revêtir de multiples formes » : 

 Sandra Zilloniz, « Les activités rémunérées des étudiants : quelles formes et 14

quelle organisation ? », Dares Analyses, no 46 (2017).
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Activité exercée tout ou partie de l’année 

Activité exercée uniquement l’été  

 11

Portrait « d’étudiants travailleurs » • Ariane, 21 ans, 
étudiante et serveuse 

Étudiante en Master à l’IESEG School of Management, Ariane travaille depuis 
deux ans en tant que serveuse dans un bar à Paris. Si ce revenu 
complémentaire au soutien financier fourni par ses parents lui est essentiel 
pour pouvoir vivre dans la capitale, cette activité professionnelle est aussi 
pour elle un moyen de compléter son parcours universitaire par une 
expérience concrète. Cette expérience fait d’ailleurs partie des points 
qu’Ariane met systématiquement en avant sur son CV et lors d’entretiens 
d’embauches pour ses alternances - obligatoires dans le cadre de son cursus. 
Malgré les horaires difficiles (17h à 3h du matin) et parfois peu compatibles 
avec son emploi du temps étudiant, Ariane considère cette activité 
professionnelle comme essentielle d’un point de vue financier, mais aussi et 
surtout du point de vue de l’expérience professionnelle acquise.

Portrait « d’étudiants travailleurs » • Shanon, 22 ans, 
étudiante et saisonnière 

Shanon est étudiante en licence de sciences politiques à l’Université de 
Poitiers. Son cursus universitaire lui imposant un emploi du temps très 
chargé durant l’année, Shanon n’a pas la possibilité de travailler en parallèle 
de ses études. En tant qu’étudiante boursière à échelon 0bis, les 100 euros 
par mois qui lui sont accordés par le Crous ne sont pas suffisants pour lui 
permettre de se payer un logement à Paris. Par conséquent, elle travaille tous 
les étés, durant deux voire trois mois, et ce depuis sa première année 
d’études. 



Activité exercée en parallèle des études  

Activité au moins en partie liée aux études (stage, vacation 
dans un laboratoire, internat hospitalier, etc.) 
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Portrait « d’étudiants travailleurs » • Camille, 21 
ans, étudiante et en CDD 

Camille est étudiante en troisième année à la Haute École d’Art du Rhin à 
Strasbourg. Son emploi du temps étudiant est relativement léger et lui 
permet de travailler dix heures par semaine dans une grande enseigne de 
vente d’articles de sport. Pour Camille, cette activité professionnelle 
exercée dans le cadre d’un CDD en parallèle de ses études est une véritable 
révélation. En effet, l’expérience du monde de la vente lui a permis de 
réaliser qu’elle aimait le contact avec les clients et le fait d’être sur le 
terrain. Cette expérience professionnelle lui a permis de remettre en 
question son projet professionnel et d’envisager de poursuivre ses études 
en école de commerce. 

Portrait « d’étudiants travailleurs » • Ryan, 22 ans, 
étudiant en alternance 

Diplômé d’un BTS et d’un Bachelor de l’école de commerce Isifa Plus 
Values, Ryan est actuellement étudiant en Master dans une école de 
commerce en alternance avec une grande entreprise de paris hippiques. 
Ryan a réalisé l’ensemble de son parcours étudiant dans le cadre 
d’alternances. Venant d’un milieu modeste, cela lui a permis de ne pas 
avoir à payer ses études en école de commerce, tout en enrichissant son CV 
d’expériences concrètes dans le milieu de l’entreprise. Ryan a par exemple 
travaillé en tant qu’assistant chef de projet pour une entreprise spécialisée 
dans la fourniture d’équipements audiovisuels, une expérience qu’il a pu à 
plusieurs reprises mettre en avant lors d’entretiens d’embauche. 



Activité régulière 

Activité occasionnelle 
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Portrait « d’étudiants travailleurs » • Théodore, 28 ans 

Diplômé d’une école de commerce après deux ans de classe préparatoire, 
Théodore est actuellement étudiant en école d’ingénieur à Saint Etienne. 
Malgré l’aide financière de ses parents, le coût élevé des études en école de 
commerce l’ont obligé à travailler très régulièrement durant ses études, en 
particulier le week-end et durant les vacances. Théodore a par exemple 
effectué des missions régulières d’animation commerciale en grande surface 
le week-end pour une grande marque de produits laitiers. Théodore est 
convaincu que c’est en partie grâce à son travail étudiant et à la diversité des 
missions réalisées qu’il a obtenu un contrat d’alternance au sein de 
l’entreprise où il travaille en ce moment, en parallèle de ses études en école 
d’ingénieur.

Portrait « d’étudiants travailleurs » • Cyriac, 23 ans, 
étudiant et micro-entrepreneur 

Cyriac est étudiant en Master d’Histoire à la Sorbonne. Originaire de Versailles, 
il a vécu deux ans à Paris mais a décidé de retourner vivre chez ses parents 
pour des raisons financières. Cyriac a toutefois entrepris de s’inscrire sur une 
plateforme spécialisée dans la mise en relation entre les étudiants et les 
entreprises afin de réaliser des missions ponctuelles lorsqu’on son emploi du 
temps le permet. Il lui a suffi de demander le statut de micro-entrepreneur afin 
de pouvoir travailler le week-end, dans le cadre de missions d’animation 
commerciale sur une journée dans des moyennes et grandes surfaces. Ce 
revenu complémentaire lui permet de sortir et d’avoir une vie sociale à côté de 
ses études, tout en gagnant en expérience professionnelle. 



Proposition 1 
Créer un Observatoire du travail étudiant, 
rattaché au Ministère de la Recherche de 
l’Enseignement Supérieur et à  
l’Observatoire de la vie étudiante 

La diversité des réalités que recouvre la notion de travail étudiant est 
aujourd’hui peu étudiée par la statistique publique. Pourtant, cette 

compréhension fine des réalités du travail étudiant est essentielle 

pour accompagner ses évolutions. Aujourd’hui véritable «  continent 

invisible  » des politiques d’emploi, le travail étudiant mérite d’être 

connu pour lui-même, et selon des critères d’efficacité qui lui sont 

propres (compatibilité travail-études, intensité du travail, niveau de 

rémunération face aux besoins financiers, etc.). Dans cette 

perspective, la création d’un Observatoire du travail étudiant, sous la 

cotutelle du Ministère de l’Enseignement supérieur et du Ministère du 

travail, devrait permettre aux pouvoirs publics et aux chercheurs de 
disposer d’une vision fine des réalités du travail étudiant. La direction 

scientifique de cet observatoire pourrait être confiée au CEREQ. Parmi 

les travaux ce cet observatoire, nous suggérons la publication 

trimestrielle d’un baromètre de l’emploi étudiant, inspiré du modèle 

belge .   15

 https://www.onss.fgov.be/fr/news/509/travail-des-etudiants-36-lors-du-15

premier-semestre
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Proposition 2 
Nommer un(e) délégué(e) 
interministériel(le) en charge du travail 
étudiant, rattaché(e) conjointement au 
Ministère du Travail et au Ministère de 
l’Enseignement Supérieur et de la 
Recherche 

La nomination d’un(e) délégué(e) interministériel(le) en charge du 

travail étudiant permettra de déployer dans les années à venir une 

véritable « politique publique du travail étudiant », pilotée par le 

Ministère du Travail et le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de 

la Recherche. Ce délégué interministériel serait également en charge 

du développement de l’apprentissage. 

 15



Constat #1 • La saisonnalité du travail étudiant  

Le travail étudiant est d’abord marqué par sa forte saisonnalité  : les 

étudiants travaillent fréquemment pendant les vacances scolaires.  

• C’est entre juillet et septembre que la proportion 
d’étudiants qui travaillent est la plus élevée – elle 

atteint 26% ;  

• C’est durant les mois d’été que la pratique d’un emploi 

occasionnel est la plus répandue, ce qui correspond à 

la pratique d’un emploi saisonnier. Dans l’édition 2010 

de l’enquête de l’Observatoire de la vie étudiante, 58% 
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des étudiants interrogés déclaraient ainsi avoir 

travaillé au cours des dernières vacances d’été. 

Constat #2 • Le travail étudiant, une pratique 
commune à beaucoup de jeunes Français, toutes 
catégories sociales confondues 

Dans un article de recherche  consacré à l’évolution des pratiques de 16

cumul emploi-études, Catherine Beduwé et Jean-François Giret font 

un constat intéressant, basé sur les enquêtes Générations du CEREQ 

entre 1992 et 2010 : « …le taux d’étudiants salariés est quasiment 
identique selon que les étudiants sont issus de milieu aisé (père 
cadre ou profession libérale) ou modeste (ouvrier ou employé), et 
ce sur toute la période. Ces résultats sont maintenus 

« Je travaille uniquement l’été car mon emploi du temps 
étudiant est vraiment très chargé. J’étudie au sein d’une 
licence sélective et mon emploi du temps se rapproche 
de celui d’une prépa, avec 30 heures de cours par 
semaine. En plus de ça, j’ai beaucoup de travail 
personnel le soir et le week-end et c’est donc impossible 
pour moi de travailler à un autre moment que durant 
l’été. » 

Shanon, 22 ans

 Beduwé et Giret, « L’usage que font les étudiants du travail étudiant a-t-il 16

évolué en 20 ans ? », CEREQ Échanges, 2018.
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lorsqu’on  les estime toutes choses égales par ailleurs, et 
notamment à niveau de diplôme comparable : le taux de salariés 
est effectivement plus élevé chez les étudiants dont le père était 
inactif à la fin des études mais peu différencié selon l’origine 
sociale, et même légèrement plus important chez les enfants de 
cadres ».  

Contrairement aux idées reçues, l’exercice d’un travail en parallèle 

des études est donc monnaie courante, et ce toutes classes sociales 

confondues. 

« Même si j’ai la chance d’avoir des parents qui peuvent 
me soutenir financièrement, je travaille pour gagner en 
indépendance. Je pense que c’est important de travailler 
pour se sentir plus autonome, pouvoir se payer soi-
même ses sort ies et obtenir de l ’expérience 
professionnelle aussi. »  

Cyriac, 22 ans
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Constat #3 • Le cumul emploi-études s’exerce hors 
des règles du marché du travail classique, ou 
essentiellement via des contrats courts 

Selon une étude du Conseil d’orientation pour l’emploi publiée en 

février 2019 , les étudiants sont particulièrement susceptibles de 17

recourir au travail non déclaré. En France, ils représentent environ 

7% des personnes qui pratiquent une activité non déclarée, d’après la 

Commission européenne . 18

Le travail non déclaré est une pratique souvent enracinée dans les 

usages des jeunes. En effet, l’expérience de la non-déclaration 

débute souvent très tôt, au sein même du cercle familial. C’est le 

cas, par exemple, de jeunes qui travaillent pour aider leurs parents 

commerçants ou restaurateurs le soir après les cours ou le weekend .  19

« Quand je bossais sur les marchés, ce n’était jamais 
déclaré » 

Cyriac, 22 ans

 Conseil d’orientation pour l’emploi (2019), Le travail non déclaré, France 17

Stratégie, février 2019.

 Special Eurobarometer 402 (2014), Undeclared work in the European Union, 18

European Commission Directorate General for Employment, Social Affairs and 
Inclusion, mars 2014.

 Conseil d’orientation pour l’emploi (2019), op.cit., p. 96.19
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Ainsi, le travail non déclaré n’est pas perçu comme un interdit par les 

étudiants habitués à recourir à ces pratiques de travail. Au contraire, 

les activités non déclarées font partie intégrante de leurs habitudes 

de vie. Y recourir est d’autant plus justifié pour les étudiants 
concernés qu’elles permettent, entre autres, de faire face aux 

difficultés à concilier les études et le manque de flexibilité des 

emplois déclarés. 

Proposition 3 
Créer des règles spécifiques pour  
encadrer le travail étudiant 

Alors que la généralisation du travail étudiant à toutes les classes 
sociales est une réalité croissante, les pouvoirs publics doivent se 

saisir urgemment de ce sujet afin d’encadrer les pratiques existantes. 

Dans cette perspective, nous suggérons de sécuriser pour les 

entreprises le recours au travail étudiant, quelle que soit la forme 

contractuelle choisie pour établir cette collaboration  : temps partiel, 

CDD, intérim ou micro-entrepreneuriat. Ainsi il s’agirait, pour tout 

contrat inférieur à 15h/semaine ou 60h/mois, ou son équivalent pour 

une activité indépendante (soit environ 150€/semaine ou 615€/mois), 

de créer un motif légal de « travail étudiant  » pour prémunir 

l’entreprise contre le risque de requalification en CDI ou en salariat. 
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Proposition 4 
Encadrer de façon spécifique et à titre 
expérimental les plateformes de travail 
étudiant 

Le statut de micro-entrepreneur est plébiscité par les jeunes, et offre à 

ces derniers une voie d’accès alternative à des jobs étudiants 

compatibles avec le rythme de leurs études. Ces dernières années, 

plusieurs plateformes de mise en relation à destination des étudiants 

ont été créées, parmi lesquelles StaffMe.  Afin d’éviter que la micro-
entreprise et ces plateformes deviennent le véhicule privilégié pour 

héberger des « petits jobs » étudiants sans garde-fou, il est essentiel 

d’encadrer l’activité de ces plateformes, pour qu’elles puissent 

continuer d’offrir des opportunités aux étudiants sans déstabiliser le 

marché du travail « traditionnel ». Dans cette perspective, nous 

proposons d’encadrer de façon expérimentale le fonctionnement de 

ces plateformes, en codifiant certaines bonnes pratiques telles que 

l’obligation d’imposer aux donneurs d’ordre un prix décent pour leurs 

prestations de services, la limitation du volume d’activité des 

étudiants inscrits sur ces plateformes à un nombre d’heures fixé 
annuellement ou encore l’octroi automatique, et ce dès la première 

mission, d’une responsabilité civile professionnelle et d’une 
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assurance contre les accidents du travail . Concrètement ces seuils 20

pourraient être : 

- Prix décent  : prix assurant une rémunération horaire 

supérieure ou égale à 13 euros de l’heure 

- Volume d’horaire  : interdiction de réaliser avec un même 

client plus de 600 heures de travail par an (seuil qui 

correspond à 4 mois de travail) 

Constat #4 • Le cumul emploi-études augmente en 
fonction de l’avancée dans le cursus universitaire   

Les données issues des enquêtes Générations du CEREQ permettent 

d’assurer un suivi des cohortes d’étudiants interrogés, et ainsi de 

constater que la pratique d’une activité rémunérée en parallèle des 

études augmente en fonction de l’avancée des étudiants dans leur 
cursus scolaire.  

En effet, d’après l’enquête nationale sur les ressources des jeunes, 

menée par l’INSEE et la DREES (Direction de la Recherche, des Études, 

 L’article 60 de la loi travail du 8 août 2016 indique que “lorsque la plateforme 20

détermine les caractéristiques de la prestation de service fournie ou du bien 
vendu et fixe son prix, elle a, à l'égard des travailleurs concernés, une 
responsabilité sociale qui s'exerce dans les conditions prévues au présent 
chapitre.” (Art. L. 7342-1). L’article L. 7342-2 indique que cette responsabilité 
implique la prise en charge d’une assurance contre les accidents du travail et les 
maladies professionnelles par la plateforme. Certaines plateformes de travail 
étudiant, dont StaffMe, bien qu’elles ne fixent pas le prix des prestations, ont 
néanmoins décidé d’appliquer à titre volontaire cet article et proposent une 
assurance contre les AT-MP.
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de l’évaluation et des statistiques), on assiste à une augmentation 

progressive du montant moyen de ressources dont disposent les 

jeunes adultes au fil de leur avancée dans l’âge adulte et dans leur 

cursus universitaire. En 2014, ce montant moyen pour les étudiants 
de 18 ans était de 430€ contre 1120€ pour les étudiants de 24 ans.  

Lorsque l’on se penche sur la répartition de l’origine de ces ressources 

financières, on constate que la part occupée par l’aide des parents 

baisse au fil du temps, tandis que la part des ressources du travail 

tend à augmenter.  

En 2014, alors que pour les jeunes de 18 ans, les revenus du travail ne 

représentent en moyenne que 29% de leurs ressources financières, 

pour les jeunes de 24 ans, ce pourcentage augmente pour atteindre 

77%. En bref, plus les étudiants sont avancés dans la poursuite de 
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Proportion d’étudiants européens exerçant un emploi (régulier 
ou occasionnel) en parallèle de leurs études 

  

Étude EUROSTUDENT VI 2016-2018 



leurs études, plus ils ont tendance à travailler pour financer leurs 

études. 

« Lorsque j’ai commencé mes études après mon bac, j’ai 
de suite voulu être indépendante financièrement. De fait, 
j’ai travaillé, surtout le week-end lorsque j’étais en 
première année de prépa. Durant cette période, mes 
parents continuaient à me soutenir financièrement 
puisque mon emploi du temps étudiant ne me permettait 
pas de travailler durant la semaine. […]

[…] Mais lorsque je suis rentrée en Master, il y avait plus 
de ”trous” dans mon emploi du temps ; j’ai donc 
beaucoup plus travaillé à partir de ce moment-là et suis 
devenue complètement indépendante financièrement. » 

 Soraya, 27 ans
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1.3 Éclairages étrangers : comment nos 

voisins européens accompagnent-ils l’essor 

du cumul travail-études ? 

Avec 44%  d’étudiants exerçant un emploi en parallèle de leurs 21

études, la France est à la traîne. En effet, à l’échelle européenne, c’est 
51% des étudiants qui cumulent emploi et études.  

Sur le palmarès européen, la France occupe ainsi la 25ème place sur 30 

des pays où les étudiants travaillent le plus, à l’opposé du 

Danemark, où 62% des étudiants travaillent, de l’Allemagne (71 %), 

ou encore des Pays-Bas (77 %). 

En comparaison à ses voisins, la France semble faire les frais d’un 

retard réglementaire accumulé au cours des dernières décennies, 

période durant laquelle de nombreux pays ont fait le choix 

d’assouplir les modalités du travail étudiant et de mettre en place 

des dispositifs incitatifs.  

Seule mesure adoptée depuis les années 2000, l’assouplissement du 

cadre légal de l’apprentissage concerne exclusivement le travail 

s’insérant dans le cursus académique. Et depuis, rien n’a été mis en 

place pour les quelque 32% d’étudiants français occupant un emploi 

en dehors de tout cadre scolaire. 

 Données issues de l’enquête EUROSTUDENT VI, 2016-2018, Agence européenne 21

EUROSTUDENT
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L’inaction de la France en la matière contraste tout particulièrement 

avec le dynamisme de certains pays, qui ont fait le choix d’encadrer 

le travail étudiant, en adoptant deux principales catégories de 

dispositifs :  

o Des dispositifs visant à inciter le travail étudiant afin de le 

rendre attractif aux yeux des étudiants ;  

o Des dispositifs visant à assouplir le recours au travail 

étudiant afin de leur permettre de disposer d’un statut 

flexible et compatible avec la conduite de leurs études. 

Des dispositifs visant à inciter au travail étudiant  

D’après l’enquête EUROSTUDENT VI, 69% des étudiants européens 

sondés exercent un emploi en parallèle de leur scolarité, afin de 

subvenir à leurs besoins. Afin d’accompagner ces étudiants, plusieurs 

pays européens ont développé des mécanismes incitatifs, 

notamment financiers, visant principalement à les soutenir sur le 
plan économique.   

C’est en particulier le cas du Danemark, qui offre une indemnité 

forfaitaire aux étudiants occupant un emploi de plus de 10 heures 

par semaine, sous réserve de ne pas dépasser la limite de 1796 

euros par mois. D’un montant approximatif de 750 euros, elle 

bénéficie d’après les derniers chiffres disponibles à 493 000 

étudiants, pour un montant global qui correspond à 1% du PIB 

danois .  22

 Données issues du site https://www.su.dk/su-laan/ mis en place par le Ministère 22

danois des Affaires éducatives. 
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Son objectif premier  ? Permettre à tous les étudiants, danois ou 

étrangers de pouvoir disposer des moyens financiers suffisants à leur 

réussite, et faire en sorte de les responsabiliser tout en les préparant à 

leur entrée sur le marché du travail. 

Des dispositifs visant à faciliter et assouplir le 
recours au travail étudiant  

Mener de front les exigences d’un cursus académique ainsi que la 

charge de travail d’un emploi étudiant nécessite pour les étudiants 

travailleurs de bénéficier de statuts flexibles (en termes d’horaires) 

et adaptables sur la durée (en cas de période d’examen ou de 

repos).  

Si certains pays européens ont créé des statuts spécifiques de 

travailleur étudiant, à l’instar de la Belgique ou de l’Allemagne, la 

majorité a préféré s’appuyer sur des formes de travail à temps partiel 

flexibles, afin de permettre aux étudiants d’intégrer le marché de 
travail sans compromettre la poursuite de leurs études. 

Le cas belge 

Depuis 1978, la Belgique dispose d’un statut du travailleur étudiant 

nommé « contrat d’occupation étudiante ». Ce dernier est destiné à 

l’ensemble des étudiants à titre principal dans l’enseignement 

secondaire, sans limites d’âge, et sous réserve de ne pas dépasser la 

limite de 475 heures de travail par an. Son avantage principal ? Les 

cotisations sociales payées par les employés sont réduites de 13,07% 

à 2,71%, et passent de 24,92% à 5,42% pour leurs employeurs. En 

parallèle, les étudiants disposent des mêmes droits et protections 
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que les salariés classiques. La protection contre le licenciement est 

toutefois assouplie, dans la mesure où l’employeur dispose de la 

possibilité de licenciement pendant une période de maladie, tandis 

que la durée de préavis est réduite. Enfin, la rémunération de 
l’étudiant est en principe déterminée par une convention collective 

de travail.  

Au premier trimestre 2020, 253 942 étudiants belges âgés de 18 à 23 

ans travaillaient sous le statut de convention d’occupation 

étudiante, pour un total d’heures annuelles moyennes travaillées de 

200,6 heures. Ces dernières années, l’engouement pour ce dispositif 

s’est amplifié : entre 2012 et 2019, le nombre d’étudiants travailleurs 

a ainsi augmenté de 26% . 23

Le cas allemand 

L’Allemagne dispose quant à elle d’un contrat 20 heures réservé aux 

étudiants, le Werkstudentwertrag. Comme en Belgique, ce contrat 

permet une exemption quasiment totale des cotisations sociales sous 
réserve d’être étudiant à titre principal et de respecter la limite de 

20 heures travaillées par semaine maximum.  

Ces travailleurs disposent des mêmes droits que des salariés 

classiques (salaire minimum, congés payés, maintien du salaire en 

cas de maladie et de grossesse) et conservent leur rattachement à la 

sécurité sociale étudiante.  Enfin, le contrat peut durer tout au long 

de la scolarité de l’étudiant. 

 Données issues du rapport trimestriel « Tendances sur le marché du travail », 23

Office fédéral statistique belge, 2020. 
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Portrait « d’étudiants travailleurs » • Nolwenn, 23 

ans, franco-allemande 

Étudiante à Sciences Po Bordeaux, Nolwenn a grandi entre la France et 
l’Allemagne. Au lycée, elle travaillait pendant l’été en tant que maître-
nageuse à Massy dont elle est originaire. Fraîchement bachelière, elle 
retourne en Allemagne afin d’étudier le droit et les sciences politiques à 
Berlin, où elle cherche un emploi afin de compléter le montant mensuel que 
lui font parvenir ses parents. Comme une grande majorité de ses amis, elle 
choisit alors de profiter du statut de minijob, contrat de travail étudiant aux 
conditions particulièrement avantageuses et flexibles. Sous réserve de ne 
pas dépasser 450 euros de revenu mensuel, elle disposait d’abattements sur 
les cotisations qu’elle aurait payées en tant que salariée classique. Couplés à 
la limite de revenu imposée, les avantages fiscaux dont elle disposait lui ont 
permis de trouver un équilibre entre scolarité et emplois, afin que l’un 
n’empiète jamais sur l’autre. Nolwenn a donc travaillé comme serveuse 
pendant l’ensemble de son premier cycle, avant de rentrer en France pour 
intégrer Sciences Po Bordeaux. Elle évalue à 50% le nombre d'étudiants 
allemands travaillant en parallèle de leurs études (c'est un peu plus élevé en 
réalité). Par ailleurs, elle explique la forte différence entre la proportion 
d’étudiants travailleurs en Allemagne et en France par des raisons 
essentiellement culturelles (le travail étudiant serait mal vu en France), mais 
aussi par des inégalités de revenu plus prononcées en France qu’en 
Allemagne (qui font du travail étudiant l’apanage de certains étudiants issus 
de milieux défavorisés)



Le développement de contrats de travail très 
partiels et flexibles, adaptés aux contraintes 
étudiantes  

Un certain nombre d’autres pays ont mis en place des dispositifs qui, 

s’ils ne concernent pas directement le travail étudiant, sous pourtant 

leur principal vecteur d’emploi  : les contrats de travail très 

partiels.   

C’est le cas des Pays-Bas, qui ont développé le contrat dit du « 

minimum-maximum ». Cette forme contractuelle particulièrement 

originale consiste en la combinaison d’un contrat classique à 

horaires fixes avec des clauses de travail sur demande, 

permettant à l’employeur de ventiler les efforts de ses salariés en 
fonction de l’activité.  

Si elle ne s’accompagne pas d’un abattement spécifique sur 

cotisations sociales, sa flexibilité et sa souplesse le rendent 

particulièrement adapté à l’emploi des étudiants. Les individus 

travaillant sous ce statut disposent par ailleurs des mêmes 

protections que les salariés, y compris le maintien de la rémunération 

en cas de maladie ou de grossesse. Ces contrats sont donc 

particulièrement utilisés par les étudiants  : ils représentent plus 

de la moitié (56%) des travailleurs à temps partiel « minimum-

maximum ». La motivation principale des étudiants qui recourent à 24

ce contrat est liée à sa flexibilité et à sa souplesse dans l’organisation 

du travail (64%) .   25

 Burri Susanne, Heeger-Hertter Susanne, Rossetti Silvia, « On-call work in the 24

Netherlands: trends, impact, and policy solutions  », Conditions of Work and 
Employment Series, 2018, n°103, International Labour Office Geneva. 

 Ibid. 25
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Aux Pays-Bas, le contrat zéro-heure, également à la demande, permet 

d’établir une relation contractuelle annuelle sans minimum d’heures 

travaillées associé. Sous réser ve de respecter un délai 

d’avertissement de quatre jours, l’employeur propose au salarié la 
réalisation d’une mission. En dessous de cette limite, le salarié n’a 

aucune obligation de se rendre au travail.  

Par ailleurs, l’employeur annulant la mission d’un salarié moins de 4 

jours avant la réalisation de celle-ci est obligé de rémunérer le salarié.  

Flexible, ce contrat inclut les mêmes protections que celles octroyées 

aux salariés (maintien de la maladie en cas de maladie et de 

grossesse, protection contre les accidents du travail, etc.). 
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Portrait « d’étudiants travailleurs » • Victor, 25 ans, 
espagnol 

Espagnol d’origine, Victor a pourtant travaillé dans plusieurs pays européens 
au fil de ses différentes expériences personnelles et académiques. Son 
baccalauréat en poche, il décide de s’orienter vers un cursus d’études 
européennes qui lui permettra de voyager, de rencontrer d’autres étudiants et 
de découvrir d’autres sociétés. Il travaille d’abord comme serveur dans 
plusieurs bars de Madrid, afin de gagner en indépendance et compléter le 
soutien financier de ses parents, via un contrat de travail classique à horaires 
fixes. En troisième année de licence, il déménage en Finlande. Étudiant à 
l’Université de Turku, il découvre le contrat zéro-heure, qui lui permet 
d’organiser sa vie en fonction de sa charge de travail scolaire. Il est employé 
sous ce régime par un petit bar près de son université, habitué à engager des 
étudiants souhaitant compléter leurs revenus en parallèle de leurs études. S’il 
disposait alors d’une bourse, le coût de la vie en Finlande était beaucoup trop 
cher pour que Victor se permette de ne pas travailler. Il ajoute 
rétrospectivement qu’il est très satisfait de cette expérience qui lui a permis 
de pratiquer son finnois et de rencontrer un grand nombre d’étudiants.
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Portrait « d’étudiants travailleurs » • Leah, 23 ans, 
néerlandaise 

Étudiante en Climate Studies à l’Université d’Amsterdam, Leah a presque 
toujours travaillé en parallèle de ses études pour des raisons 
essentiellement financières. D’abord baby-sitter à l’âge de 15 ans, elle a pris 
son premier véritable emploi à l’âge de 18 ans, à l’occasion de son entrée 
dans l’enseignement supérieur, comme plus de la moitié des étudiants 
néerlandais. Profitant du statut du contrat zéro-heure, elle a travaillé 
comme plongeuse puis serveuse dans des restaurants. Lors de sa 
deuxième année de licence, elle a décidé d’accroître sa charge de travail, 
dans la mesure où elle prévoyait de passer une année en Afrique du Sud 
afin de perfectionner son anglais. À son retour, elle avait le choix de passer 
à un contrat classique à horaires fixes, une proposition qu’elle a refusée car 
cela l’empêchait de répartir ses heures de travail en fonction de ses 
enseignements. Leah était prévenue de ses horaires un mois à l’avance et 
disposait de la possibilité d’échanger ses horaires de travail avec ses 
collègues en cas d’urgence. Elle considère que ce dispositif lui a permis de 
conjuguer harmonieusement études et travail, et évalue par ailleurs à 70 % 
le nombre d’étudiants qui travaillent en parallèle de leurs études (c’est en 
réalité un peu plus de 60 % mais cela illustre le caractère particulièrement 
répandu du travail étudiant aux Pays-Bas). 



2 - Le travail étudiant, un outil de lutte 

contre la précarité — à certaines conditions 

Une fois ces constats posés sur le cumul emploi-études, en France 

comme à l’étranger, il s’agit désormais de s’interroger sur l’impact de 

cette pratique, d’une part sur la poursuite d’un cursus scolaire et, 

d’autre part, sur l’insertion sur le marché du travail.  

Il est indéniable que l’exercice d’une activité rémunérée, dans 

certaines conditions que nous décrirons juste après, peut avoir un 

impact négatif sur la poursuite d’un cursus dans l’enseignement 

supérieur. Mais le travail étudiant permet aussi à de nombreux 
étudiants de lutter contre la précarité inhérente à leur statut, et donc 

de poursuivre leurs études.  

Dans Salariat étudiant, parcours universitaires et conditions de vie , 26

dernier ouvrage en date issu de l’Observatoire de la vie étudiante, les 

auteurs insistent sur la dualité du travail étudiant, qui présente en 

somme deux faces opposées : 

o Une face pénalisante vis-à-vis de la réussite universitaire (…)  

o Une face gratifiante vis-à-vis de l’accès à l’emploi.  

Il s’agira ici de se demander laquelle de ces faces l’emporte.  

Pour répondre à cette question, il est nécessaire d’interroger plusieurs 

éléments, parmi lesquels le rôle du travail étudiant dans les parcours 

d’études supérieures, le lien entre l’exercice d’une activité rémunérée 

 Catherine Béduwé et al., Salariat étudiant, parcours universitaires et conditions de 26

vie, La Documentation Française, Études & recherche, 2019.
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et l’échec ou l’abandon des études, mais aussi la valeur 

professionnelle de l’exercice d’une activité en termes d’insertion 

professionnelle sur le marché du travail. 

 34



2.1 Le travail étudiant intensif, un 

perturbateur pour la poursuite d’études 

supérieures 

Force est de constater que l’exercice d’une activité rémunérée 

intensive et tout au long de l’année scolaire a des conséquences 

néfastes sur la poursuite des études dans l’enseignement supérieur. 

Ainsi, d’après la dernière enquête disponible de l’Observatoire de la 

vie étudiante , 50% des étudiants ayant une activité très 27

concurrente des études (avec un volume horaire supérieur à un 

temps plein) déclarent ne pas pouvoir assister à certains cours, 

contre 9% de ceux qui n’ont pas d’activité salariée. 

De façon générale, les étudiants qui ont travaillé régulièrement 

durant leurs études ont un retard scolaire important par rapport à 

ceux qui n’ont jamais travaillé. En effet, on constate que la pratique 

«  Je travaille en tant que serveuse dans un bar. Mon 
créneau, c’est 17h - 3h du matin, trois jours par 
semaine. Lorsque j’ai cours à 9h00 le lendemain matin, 
je n’arrive pas à y aller. Je dois avouer que ça m’arrive 
régulièrement de rater des cours » 

Ariane, 21 ans

 L'activité rémunérée des étudiants ; une diversité de situations aux effets 27

contrastés, Feres Belghith, OVE Infos, n°30, avril 2015
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d’une activité rémunérée de façon intensive a tendance à prolonger 

le nombre d’années consacrées aux études supérieures.  

Dans un article dédié à l’évolution de l’usage du travail par les 

étudiants depuis une vingtaine d’années , les auteurs soulignent, 28

chiffres à l’appui, que le financement des études par le salariat 

oblige souvent les étudiants à allonger leurs parcours d’études.  

À ce titre, les travaux  de François-Charles Wolff, publiés en 2017 dans 29

la Revue économique des Presses de Sciences Po sont éclairants. À 

partir de cinq enquêtes réalisées auprès de 80 000 étudiants français 

inscrits dans l’enseignement supérieur entre 1997 et 2010, 

l’économiste met en évidence de façon claire les effets négatifs d’un 

emploi aux horaires intensifs sur l’assiduité des élèves et sur leur 

propension à suivre de façon optimale les cours inclus dans leurs 

cursus (voir graphique ci-dessous). 

 Beduwé et Giret, « L’usage que font les étudiants du travail étudiant a-t-il 28

évolué en 20 ans ? »

 François-Charles Wolff, « Activité rémunérée et temps consacré aux études 29

supérieures », Revue économique 68, no 6 (2017): 1005, https://doi.org/10.3917/
reco.pr2.0104.
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Alors qu’en moyenne, les étudiants consacrent 21,5 heures par 

semaine à suivre les cours, et que le temps d’assiduité théorique 
hebdomadaire d’un étudiant est de 23,9 heures, en moyenne, les 

étudiants qui travaillent de façon intensive en parallèle de leurs 

études manquent 2,5 heures de cours par semaine. Par ailleurs, le 

nombre d’heures de cours auquels les étudiants assistent est plus 

élevé lorsqu’ils n’exercent pas d’activité rémunérée (22,6 contre 19,5 

heures par semaine).  

En parallèle, au-delà du nombre d’heures passées sur les bancs de 

l’université, le cumul emploi-études a également des incidences 

directes sur le temps de travail personnel : alors qu’il est en moyenne 

de 15,8 heures par semaine, il atteint 13,7 heures pour un étudiant 
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« travailleur ». Si ces écarts peuvent sembler anecdotiques, lissés sur 

une année, ils ont un impact important sur la réussite des étudiants 

français. Lorsqu’on interroge les étudiants à ce sujet, les réponses 

sont souvent unanimes : d’après le CEREQ , en 2014, plus de 60% des 30

étudiants qui travaillaient en parallèle de leurs études de façon 

récurrente depuis trois ans déclaraient que leur activité salariée 

avait des effets négatifs sur leurs résultats universitaires, soit 20 

points de plus que pour les étudiants salariés dits « intermittents », 

c’est-à-dire qui travaillent au cours de l’année scolaire, mais de 

façon moins récurrente. 

En résumé, l’exercice intensif et récurrent d’une activité rémunérée 

en parallèle d’un cursus dans l’enseignement supérieur a quasiment 

systématiquement un effet négatif sur la réussite des études. Comme 

le rappellent Catherine Beduwé et Jean-François Giret , «  l’impact 31

du travail étudiant sur la réussite scolaire dépend (donc) du 
nombre d’heures travaillées  ». En-dessous d’un seuil, allant 

d’environ 8 à 15 heures par semaine selon les différents travaux de 

recherche produits sur ce sujet, l’exercice d’une activité rémunérée 

« C’est complètement paradoxal, mais j’ai dû un peu 
délaisser mes études pour travailler. » 

Ariane, 21 ans

 ROUAUD P. & JOSEPH O. 2014 Quand l’École est finie. Premiers pas dans la 30

vie active, Marseille, Céreq, 2014

 BÉDUWÉ  C.  et al., 2018, «  Les relations entre l’emploi salarié et les 31

interruptions d’études à l’université », Education et societes, n° 41, 1, p. 7‐25.
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n’a que peu d’impact sur la réussite et la poursuite des études 

supérieures. 

Proposition 5 
Créer au sein des établissements 
d’enseignement supérieur un référent 
travail étudiant, afin d’accompagner les 
étudiants qui travaillent en parallèle de 
leurs études 

Alors que travailler de façon intensive et récurrente en parallèle de ses 

études vient souvent perturber le cursus scolaire des étudiants, les « 

référents travail étudiant » pourront les accompagner de façon 

personnalisée (identification d’opportunités de travail, pilotage du 
nombre d’heures travaillées, liens avec les assistantes sociales et les 

CROUS, etc.) 
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2.2 Le travail étudiant, un outil de lutte 

contre la précarité 

Si l’exercice d’une activité rémunérée en parallèle des études peut 

avoir des effets négatifs sur la poursuite d’un cursus dans 

l’enseignement supérieur, il est parfois une condition sine qua non à 

la poursuite même de ces études.  

Selon une étude publiée par l’Observatoire national de la vie 

étudiante en 2016, 22,7 % des étudiants disent avoir connu des 
difficultés financières durant l’année.  Une enquête réalisée par 32

StaffMe en février 2020 auprès de jeunes franciliens montre ainsi que 

plus de la moitié des étudiants ont des difficultés telles qu’il leur est 

impossible de faire face à leurs besoins. En effet, sur les 788 étudiants 

interrogés dans le cadre de l’enquête, 54% disent ne pas « manger à 

leur faim » quand 46% disent avoir dû renoncer à voir un médecin ou 

autre professionnel de santé pour des raisons financières . Enfin, 33

selon une étude du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la 

Recherche, c’est plus de 16% des jeunes de 18 à 24 ans en emploi, 

chômage ou inactifs qui déclaraient avoir arrêté leurs études pour 
des raisons financières en 2014 .  34

 Observatoire national de la vie étudiante (2016). Enquête sur les conditions de 32

vie des étudiant.e.s.

 «  StaffMe. 2020  : la pire année pour les jeunes  ?  » Disponible à http://33

blog.staffme.fr/2020-lannee-la-pire-pour-les-jeunes/ Consulté en décembre 2020

 SIES, « Les ressources des étudiants selon la formation suivie » (Ministère de 34

l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, 1 juin 2018).
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Pour poursuivre des études, les revenus du travail sont souvent 

déterminants  : ils constituent en effet l’une des trois principales 

ressources financières des étudiants, avec les aides familiales et les 

aides publiques. 

Les revenus dits «  du travail  » représentent en moyenne 54% des 

ressources monétaires des jeunes âgés de 18 à 24 ans, contre 15 % 

pour les aides sociales et 30 % pour l’aide des parents.   

Même si la part des activités rémunérées dans le budget des étudiants 

n’est que très rarement l’unique source de financement des études 

(seulement pour 2 à 5% des étudiants, d’après l’Observatoire de la Vie 

Étudiante ), le travail étudiant est souvent une nécessité pour 35

«  Je viens d’un milieu modeste et mes parents ne 
peuvent pas m’aider financièrement. Je dois me 
débrouiller tout seul pour payer mes études  ; la seule 
solution c’est de travailler à côté. » 

Ryan, 22 ans 

« Je n’y vais pas tous les jours avec le sourire, mais c’est 
quelque chose qui est nécessaire. »  

Cyriac, 23 ans

 Béduwé et al., Salariat étudiant, parcours universitaires et conditions de 35

vie.
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financer ou cofinancer ses études, augmenter son niveau de vie et 

accéder à des loisirs.  

 

Proposition 6 
Augmenter la rémunération des  
étudiants en les exonérant des charges 
sociales salariales et des charges  
sociales à la sécurité sociale des 
indépendants 

Afin de permettre aux étudiants de travailler en parallèle de leurs 

études dans des proportions horaires raisonnables (c’est-à-dire en 

moyenne moins de 15 heures par semaine de cours), il est urgent de 

maximiser leurs revenus issus du travail, par exemple en les 

exonérant totalement ou partiellement des charges sociales salariales 

et des charges sociales associées à la sécurité sociale des 

indépendants. Nous proposons donc de supprimer les charges 

sociales pesant sur les travailleurs étudiants jusqu’à un seuil de 

revenus correspondant à 15h de travail par semaine annualisé, 

« Ce revenu me permet de sortir, d’avoir une vie sociale à 
côté de mes études ».  

Cyriac, 23 ans
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rémunéré au niveau du SMIC. Ce taux réduit serait donc applicable 

jusqu’à 6220 euros de revenu annuel. Au-delà, les étudiants 

s’acquitteraient des cotisations normales (environ 25% pour les 

salariés comme pour les indépendants). Le coût pour l’employeur/
donneur d’ordre serait donc identique, ce qui empêche tout risque de 

dumping social. 

 

Proposition 7 
Créer des dispositifs fiscaux ad-hoc afin 
d’inciter les étudiants à adapter leur 
niveau d’activité en fonction de leur 
avancée dans le cursus scolaire 

L’ensemble des études existantes montre que les étudiants qui 

travaillent en parallèle de leurs études ont tendance à le faire de 

façon plus intensive au fur et à mesure de leur avancée dans leur 
cursus. Dans cette perspective, et afin de limiter les risques de 

décrochage associés à un niveau d’activité trop intensif au début du 

cursus scolaire, il pourrait être envisagé d’augmenter le seuil 

d’annulation des cotisations sociales au fur et à mesure de l’avancée 

des étudiants dans leur cursus. Ex : 10h/semaine exonérées les deux 

premières années, 15h les années suivantes (pour un master), et 20h/

semaine la dernière année (3e année de licence pro, ou 2e année de 

master). 
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Proposition 8 
Faire évoluer le système d’allocation 
des bourses afin de le rendre plus  
inclusif et d’augmenter le pouvoir  
d’achat des étudiants 

Le système actuel d’allocation des bourses étudiantes, qui s’appuie 
sur les revenus familiaux, mérite d’être révisé. En effet, de nombreux 

jeunes en situation de rupture familiale et en difficulté financière 

n’ont pas le droit aux bourses. En outre, une augmentation du 

montant des bourses, en particulier pour les étudiants des classes 

moyennes aux revenus modestes, permettrait d’éviter les situations 

de décrochage scolaire liées à une pratique trop intensive d’une 

activité salariée ou indépendante en parallèle des études des jeunes 

Français. 

Proposition 9 
Baisser le seuil de déclenchement de la 
prime d’activité 

Aujourd’hui, les étudiants qui travaillent en parallèle de leurs études 

sont éligibles à la prime d’activité dès lors qu’ils atteignent un revenu 

net mensuel fixé à 952 euros. Faute d’accès à cette ressource 

financière supplémentaire, de nombreux étudiants sont contraints de 

 44



travailler très intensément en parallèle de leurs études. Abaisser le 

seuil de déclenchement de la prime d’activité permettrait aux 

étudiants de travailler tout en poursuivant leurs études de façon 

sereine. 

2.3 Le travail étudiant, un tremplin vers 

l’insertion durable sur le marché du travail 

Au-delà de l’impact sur l’équilibre budgétaire des étudiants français, 

le travail étudiant constitue également un tremplin vers le monde 

professionnel et le marché du travail, une fois les études supérieures 

terminées. Dans cette perspective, de nombreux travaux de recherche 

récents soulignent le caractère vertueux de l’exercice d’une activité 

rémunérée sur l’employabilité et l’entrée des jeunes Français dans 

la vie active.  

À l’heure où près de 700 000 jeunes entrent sur un marché du travail 

sinistré par la crise sanitaire, et où les perspectives d’obtention d’un 
emploi stable, intéressant, et correctement rémunéré sont de ce fait 

dégradées, l’accroissement de l’employabilité des jeunes 

«  C’est important de travailler, ça permet de se sentir 
plus autonome ».  

Ryan, 22 ans
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actuellement impliqués dans un cursus universitaire doit être aussi 

une priorité pour les années à venir, afin de lutter efficacement 

contre l’accroissement du taux de chômage parmi les jeunes 

générations. Selon une enquête réalisée par StaffMe en septembre 
2020, 66% des étudiants se disent «  inquiets quant à leur avenir 

professionnel contre 33% avant la crise de la Covid-19  ».  Jean-36

Baptiste Achard, cofondateur de StaffMe, indiquait ainsi qu’entre la 

mi-septembre et la mi-octobre 2020, les inscriptions de jeunes sur la 

plateforme avaient doublé. Cet afflux massif démontre la forte 

demande des jeunes, et en particulier des étudiants, de trouver des 

opportunités professionnelles. 

Ainsi, au-delà des considérations financières, la pratique d’une 

activité rémunérée en parallèle de ses études est un moyen pour les 

jeunes étudiants de se professionnaliser, et de ce fait d’augmenter 
leur chance d’insertion sur le marché du travail à la fin de leurs 

études.  

À ce sujet, un rapport de France Stratégie  se révèle particulièrement 37

intéressant. Publié en janvier 2017, s’appuyant sur un travail de 

recherche ancien  il tente d’apprécier les conséquences du travail 38

étudiant via une méthode originale, l’auto-évaluation par les jeunes 

de l’impact qu’aurait eue selon eux une activité rémunérée sur les 

débuts de leur carrière professionnelle.  

 StaffMe. « Rentrée 2020  : les étudiants plus que jamais inquiets quant à 36

leur avenir professionnel.  » Disponible à http://blog.staffme.fr/2020-lannee-la-
pire-pour-les-jeunes/ Consulté en décembre 2020

 Marine Boisson-Cohen, Hélène Garner, et Philippe Zamora, «  L’insertion 37

professionnelle des jeunes » (Dares & France Stratégie, janvier 2017).

 Catherine Beduwé et Jean-François Giret, «  Travailler en cours d’études  », 38

Revue Projet no 305 (2008): 25-31.
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Parmi les jeunes interrogés, 74% d’entre eux déclaraient que 

l’exercice d’un travail étudiant leur a apporté des compétences 

professionnelles, et 58% des relations professionnelles. Enfin, 75% 

des jeunes ayant travaillé durant leurs études ont intégré ces 
expériences dans leur curriculum vitae. 

«  Je travaille trois jours par semaine en tant que 
vendeuse dans un magasin de sport. Je dirais que c’est 
la meilleure expérience que j’ai pu avoir jusqu’à 
maintenant. Je la mentionnerais à 100% dans mon CV. » 

Camille, 21 ans 

« Je mentionne systématiquement mon job étudiant sur 
mon CV. Ça permet de montrer à l’employeur que je suis 
capable de bosser, que je suis dynamique et capable de 
sortir de ma zone de confort. » 

Théodore, 28 ans
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Proposition 10 
Valoriser davantage l’emploi étudiant  
au sein des cursus académiques des 
étudiants 

Depuis l’adoption de la loi Égalité et Citoyenneté en 2017, les 

établissements d’enseignement supérieur sont invités à mettre en 

place des dispositifs de valorisation des «  compétences, 

connaissances et aptitudes acquises par leurs étudiants dans 

l’exercice d’activités associatives, sociales ou professionnelles » .  Ces 39

dispositifs de valorisation, par exemple via l’octroi de crédits ECTS 

supplémentaires, ont été jusqu’alors inégalement déployés. Pourtant, 

ils constituent une opportunité unique pour reconnaître les 
compétences acquises par les étudiants lors de l’exercice d’une 

activité salariée ou indépendante. Dans cette perspective, il 

conviendrait de mieux faire connaître cette mesure et de piloter 

précisément sa mise en œuvre, au plus près des établissements 

d’enseignement supérieur. 

Si les jeunes décident de travailler en parallèle de leurs études, c’est 

aussi parfois motivés par l’assurance que procure l’emploi étudiant 

contre le risque de chômage à l’issue du parcours universitaire. En 

effet, si les emplois exercés n’ont en général que peu de lien avec le 

contenu des études (un tiers seulement des étudiants, tous niveaux 

 Voir ici  : https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid20536/bulletin-39

officiel.html?cid_bo=120208&cbo=1
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confondus, dit avoir obtenu un emploi directement lié ou proche de 

leur domaine d’études, et ce de manière constante sur la période), 

près de 50% des jeunes le conservent après la sortie . 40

Le travail étudiant est alors utilisé comme un tremplin vers l’entrée 

dans la vie active et l’obtention de son premier poste. Selon l’enquête 

réalisée par StaffMe en septembre 2020, 25% des étudiants se sont 
vus proposer un CDI ou CDD suite à une prestation. 

«  Grâce à mes collègues, mes techniques de vente se 
sont peu à peu améliorées ; j’ai beaucoup appris en peu 
de temps et ce sont des compétences que je pourrai 
mettre en avant lors d’une future candidature. » 

Camille, 21 ans 

« Ma seule expérience du monde professionnel, c’est à 
travers les jobs étudiants que j’ai effectués. »  

Cyriac, 23 ans 

«  L’alternance, ça permet d’arriver sur le marché du 
travail déjà armé. »  

 Théodore, 28 ans

 Beduwé et Giret, « L’usage que font les étudiants du travail étudiant a-t-il 40

évolué en 20 ans ? »
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L’emploi étudiant peut également servir de passerelle vers un autre 

emploi, davantage lié aux centres d’intérêt et au parcours de 

l’étudiant. Ainsi, de nombreux jeunes décident de conserver un 

emploi étudiant pendant quelques mois suivant la fin de leurs études, 
afin de financer la recherche d’un emploi conforme à leurs 

aspirations. 

De façon générale, l’effet protecteur du travail étudiant contre le 
chômage est indéniable  : comme l’indiquent Catherine Beduwé et 

Jean-François Giret , les étudiants qui ont travaillé pendant leurs 41

études sont moins susceptibles de se retrouver au chômage durant 

les premières années de leur vie professionnelle que ceux n’ayant 

jamais travaillé. 

«  Mon job étudiant m’a fait réfléchir et même changer 
d’avis sur ce que je veux faire plus tard : je suis étudiante 
en école d’art mais mon expérience de vendeuse en 
magasin m’a fait réaliser qu’un parcours artistique ne 
me correspondrait pas si bien que ça ; j’ai besoin d’être 
sur le terrain et j’aime le rapport au client. Sans cette 
expérience, je n’y aurais jamais songé. »  

Camille, 21 ans

 Ibid.a41
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« C’est une expérience de deux mois en tant qu’assistant 
chef de projet réalisée en parallèle de mes études qui 
m’a permis de décrocher un contrat d’alternance. » 

Ryan, 22 ans
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3 - Liste des propositions 

Proposition 1 
Créer un Observatoire du travail étudiant, 
rattaché au Ministère de la Recherche de 
l’Enseignement Supérieur et à l’Observatoire 
de la vie étudiante 

La diversité des réalités que recouvre la notion de travail étudiant est 

aujourd’hui peu étudiée par la statistique publique. Pourtant, cette 
compréhension fine des réalités du travail étudiant est essentielle 

pour accompagner ses évolutions. Aujourd’hui véritable «  continent 

invisible  » des politiques d’emploi, le travail étudiant mérite d’être 

connu pour lui-même, et selon des critères d’efficacité qui lui sont 

propres (compatibilité travail-études, intensité du travail, niveau de 

rémunération face aux besoins financiers, etc.). Dans cette 

perspective, la création d’un Observatoire du travail étudiant, sous la 

cotutelle du Ministère de l’Enseignement supérieur et du Ministère du 

travail, devrait permettre aux pouvoirs publics et aux chercheurs de 

disposer d’une vision fine des réalités du travail étudiant. La direction 
scientifique de cet observatoire pourrait être confiée au CEREQ. Parmi 

les travaux ce cet observatoire, nous suggérons la publication 
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trimestrielle d’un baromètre de l’emploi étudiant, inspiré du modèle 

belge .   42

Proposition 2 
Nommer un(e) délégué(e) interministériel(le) 
en charge du travail étudiant, rattaché(e) 
conjointement au Ministère du Travail et au 
Ministère de l’Enseignement Supérieur de la 
recherche 

La nomination d’un(e) délégué(e) interministériel(le) en charge du 

travail étudiant permettra de déployer dans les années à venir une 
véritable « politique publique du travail étudiant », pilotée par le 

Ministère du Travail et le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de 

la Recherche. Ce délégué interministériel serait également en charge 

du développement de l’apprentissage. 

 https://www.onss.fgov.be/fr/news/509/travail-des-etudiants-36-lors-du-42

premier-semestre
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Proposition 3 
Créer des règles spécifiques pour encadrer 
le travail étudiant 

Alors que la généralisation du travail étudiant à toutes les classes 

sociales est une réalité croissante, les pouvoirs publics doivent se 

saisir urgemment de ce sujet afin d’encadrer les pratiques existantes. 

Dans cette perspective, nous suggérons, sans créer de  contrat de 
travail étudiant, de sécuriser pour les entreprises le recours au travail 

étudiant, quelle que soit la forme contractuelle choisie pour établir 

cette collaboration  : temps partiel, CDD, intérim ou micro-

entrepreneuriat. Ainsi il s’agirait, pour tout contrat inférieur à 15h/

semaine ou 60h/mois, ou son équivalent pour une activité 

indépendante (soit environ 150€/semaine ou 615€/mois), de créer un 

motif légal de « travail étudiant » pour prémunir l’entreprise contre le 

risque de requalification en CDI ou en salariat. 

Proposition 4 
Encadrer de façon spécifique et à titre 
expérimental les plateformes de travail 
étudiant 

Le statut de micro-entrepreneur est plébiscité par les jeunes, et offre à 

ces derniers une voie d’accès alternative à des jobs étudiants 

compatibles avec le rythme de leurs études. Ces dernières années, 
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plusieurs plateformes de mise en relation à destination des étudiants 

ont été créées, parmi lesquelles StaffMe.  Afin d’éviter que la micro-

entreprise et ces plateformes deviennent le véhicule privilégié pour 

héberger des « petits jobs » étudiants sans garde-fou, il est essentiel 
d’encadrer l’activité de ces plateformes, pour qu’elles puissent 

continuer d’offrir des opportunités aux étudiants sans déstabiliser le 

marché du travail « traditionnel ». Dans cette perspective, nous 

proposons d’encadrer de façon expérimentale le fonctionnement de 

ces plateformes, en codifiant certaines bonnes pratiques telles que 

l’obligation d’imposer aux donneurs d’ordre un prix décent pour leurs 

prestations de services, la limitation du volume d’activité des 

étudiants inscrits sur ces plateformes à un nombre d’heures fixé 

annuellement ou encore l’octroi automatique, et ce dès la première 

mission, d’une responsabilité civile professionnelle et d’une 
assurance contre les accidents du travail . Concrètement ces seuils 43

pourraient être : 

- Prix décent  : prix assurant une rémunération horaire 

supérieure ou égale à 12 euros de l’heure 

- Volume d’horaire  : interdiction de réaliser avec un même 

client plus de 600 heures de travail par an (seuil qui 

correspond à 4 mois de travail) 

 L’article 60 de la loi travail du 8 août 2016 indique que “lorsque la plateforme 43

détermine les caractéristiques de la prestation de service fournie ou du bien 
vendu et fixe son prix, elle a, à l'égard des travailleurs concernés, une 
responsabilité sociale qui s'exerce dans les conditions prévues au présent 
chapitre.” (Art. L. 7342-1). L’article L. 7342-2 indique que cette responsabilité 
implique la prise en charge d’une assurance contre les accidents du travail et les 
maladies professionnelles par la plateforme. Certaines plateformes de travail 
étudiant, dont StaffMe, bien qu’elles ne fixent pas le prix des prestations, ont 
néanmoins décidé d’appliquer à titre volontaire cet article et proposent une 
assurance contre les AT-MP.
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Proposition 5 
Créer au sein des établissements 
d’enseignement supérieur un référent travail 
étudiant, afin d’accompagner les étudiants 
qui travaillent en parallèle de leurs études 

Alors que travailler de façon intensive et récurrente en parallèle de ses 

études vient souvent perturber le cursus scolaire des étudiants, les « 

référents travail étudiant » pourront les accompagner de façon 

personnalisée (identification d’opportunités de travail, pilotage du 

nombre d’heures travaillées, liens avec les assistantes sociales et les 

CROUS, etc.) 

Proposition 6 
Augmenter la rémunération des étudiants en 
les exonérant des charges sociales salariales 
et des charges sociales à la sécurité sociale 
des indépendants 

Afin de permettre aux étudiants de travailler en parallèle de leurs 

études dans des proportions horaires raisonnables (c’est-dire en 

moyenne moins de 15 heures par semaine de cours), il est urgent de 

maximiser leurs revenus issus du travail, par exemple en les 
exonérant totalement ou partiellement des charges sociales salariales 
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et des charges sociales associées à la sécurité sociale des 

indépendants. Nous proposons donc de supprimer les charges 

sociales pesant sur les travailleurs étudiants jusqu’à un seuil de 

revenus correspondant à 15h de travail par semaine annualisé, 
rémunéré au niveau du SMIC. Ce taux réduit serait donc applicable 

jusqu’à 6220 euros de revenu annuel. Au-delà, les étudiants 

s’acquitteraient des cotisations normales (environ 25% pour les 

salariés comme pour les indépendants). Le coût pour l’employeur/

donneur d’ordre serait donc identique, ce qui empêche tout risque de 

dumping social. 

Proposition 7 
Créer des dispositifs fiscaux ad-hoc afin 
d’inciter les étudiants à adapter leur niveau 
d’activité en fonction de leur avancée dans le 
cursus scolaire 

L’ensemble des études existantes montre que les étudiants qui 

travaillent en parallèle de leurs études ont tendance à le faire de 
façon plus intensive au fur et à mesure de leur avancée dans leur 

cursus. Dans cette perspective, et afin de limiter les risques de 

décrochage associés à un niveau d’activité trop intensif au début du 

cursus scolaire, il pourrait être envisagé d’augmenter le seuil 

d’annulation des cotisations sociales au fur et à mesure de l’avancée 

des étudiants dans leur cursus. Ex : 10h/semaine exonérées les deux 

premières années, 15h les années suivantes (pour un master), et 20h/
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semaine la dernière année (3e année de licence pro, ou 2e année de 

master). 

Proposition 8 
Faire évoluer le système d’allocation des 
bourses afin de le rendre plus inclusif et 
d’augmenter le pouvoir d’achat des 
étudiants 

Le système actuel d’allocation des bourses étudiantes, qui s’appuie 

sur les revenus familiaux, mérite d’être révisé. En effet, de nombreux 

jeunes en situation de rupture familiale et en difficulté financière 

n’ont pas le droit aux bourses. En outre, une augmentation du 

montant des bourses, en particulier pour les étudiants des classes 

moyennes aux revenus modestes, permettrait d’éviter les situations 
de décrochage scolaire liées à une pratique trop intensive d’une 

activité salariée ou indépendante en parallèle des études des jeunes 

Français. 
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Proposition 9 
Baisser le seuil de déclenchement de la 
prime d’activité 

Aujourd’hui, les étudiants qui travaillent en parallèle de leurs études 

sont éligibles à la prime d’activité dès lors qu’ils atteignent un revenu 

net mensuel fixé à 952 euros. Faute d’accès à cette ressource 

financière supplémentaire, de nombreux étudiants sont contraints de 
travailler très intensément en parallèle de leurs études. Abaisser le 

seuil de déclenchement de la prime d’activité permettrait aux 

étudiants de travailler tout en poursuivant leurs études de façon 

sereine. 

Proposition 10 
Valoriser davantage l’emploi étudiant au sein 
des cursus académiques des étudiants 

Depuis l’adoption de la loi Égalité et Citoyenneté en 2017, les 

établissements d’enseignement supérieur sont invités à mettre en 

place des dispositifs de valorisation des «  compétences, 

connaissances et aptitudes acquises par leurs étudiants dans 

l’exercice d’activités associatives, sociales ou professionnelles » .  Ces 44

dispositifs de valorisation, par exemple via l’octroi de crédits ECTS 

 Voir ici  : https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid20536/bulletin-44

officiel.html?cid_bo=120208&cbo=1
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supplémentaires, ont été jusqu’alors inégalement déployés. Pourtant, 

ils constituent une opportunité unique pour reconnaître les 

compétences acquises par les étudiants lors de l’exercice d’une 

activité salariée ou indépendante. Dans cette perspective, il 
conviendrait de mieux faire connaître cette mesure et de piloter 

précisément sa mise en œuvre, au plus près des établissements 

d’enseignement supérieur. 
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POSTFACE D’ANNE-LAURE POQUET, CARREFOUR 

En 2020, 750 000 jeunes sont entrés sur le marché du travail dans un 

contexte de crise sociale et économique sans précédent. Or, comme le 

rappelle ce livre blanc, la familiarisation progressive avec le monde du 

travail et les expériences cumulées grâce aux différents jobs étudiants 

réalisés, sont des atouts décisifs au moment de l’insertion et tout au long 

de la carrière professionnelle. C’est pourquoi il est primordial d’aider ce 

que l’on peut appeler la “génération Covid” à trouver des opportunités 

professionnelles.  

Chez Carrefour, nous recrutons environ 5000 étudiants par an dans nos 

magasins sur des contrats à temps partiel qui varient entre 10 heures et 

26 heures. Nous proposons majoritairement des CDI à temps partiel dans 

nos magasins partout en France sur des missions qui varient entre celles 

d’employés libre service en rayon, les caisses ou le drive. Très souvent, les 

étudiants sont à la recherche de contrat à temps partiel les soirs et 

weekends, ce qui répond tout à fait aux besoins de nos magasins dont les 

flux clients les plus importants sont à ces mêmes créneaux horaires. Ainsi, 

de nombreux étudiants travaillent quelques soirs et weekends, d'autres 

les weekends uniquement.  

De nombreux collaborateurs ont évolué au sein de l’entreprise, au sein 

même de nos magasins ou sur des opportunités en siège selon leurs 

études. La connaissance du terrain est toujours un avantage pour intégrer 

le groupe par la suite sur l'un de nos 300 métiers.  

La mobilité interne est une vraie force de notre entreprise. Afin de 

favoriser l'ascenseur social, Carrefour a d'ailleurs créé en Novembre 2020 

son école interne, appelée l'École des leaders, qui accueillera chaque 

année plusieurs centaines de collaborateurs, avec des formations 

assurées par les meilleurs experts du Groupe et par le top management. 
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Chaque diplômé se verra proposer de nouvelles responsabilités au terme 

de sa formation.   

Pour aider cette “génération Covid” qui peine à trouver des opportunités 

d’emploi pérenne, nous nous sommes également engagés à travers la 

mise en place d'un plan de recrutement inclusif et volontaire de 15 000 

jeunes sur l'année 2021. Nous veillerons à promouvoir l’égalité des 

chances et voulons ainsi que 50% de ces jeunes recrutés proviennent des 

quartiers défavorisés, en particulier les quartiers de la politique de la 

ville.  

En tant que premier employeur privé de France nous appelons chacun à 

ne pas rester les bras croisés et à s’engager en faveur de cette jeunesse 

particulièrement fragilisée par la crise sanitaire et sociale que nous 

traversons. 

 

Anne-Laure POQUET 
Directrice Emploi, Recrutement et  

Mobilité France chez Carrefour 

Carrefour est un groupe français, acteur majeur de la distribution dans le 

monde. Ses principaux atouts ? Au plus près de leurs clients dans les pays 

et territoires, les formats et canaux de distribution du groupe s'adaptent 

en permanence aux besoins de ceux-ci. Carrefour emploie plus de 321 

000 collaborateurs dans le monde. Avec un chiffre d'affaires de près de 

80,7 milliards d'euros en 2019, dont plus de la moitié hors de France, 

Carrefour compte aujourd'hui 12 225 magasins répartis dans plus de 30 

pays. 
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